
 

Membres : Amani, Artisans du Monde (Fédération), Association des Universitaires pour le Respect du Droit International en Palestine (AURDIP), Association France Palestine Solidarité 

(AFPS), Association pour les jumelages entre les camps de réfugiés palestiniens et les villes françaises (AJPF), Centre d’études et d’initiatives de solidarité internationale (CEDETIM), 

Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Education Active (Ceméa), Cimade, Collectif Interuniversitaire pour la Coopération avec les Universités Palestiniennes (CICUP), Comité 

Catholique contre la Faim et pour le Développement - Terre Solidaire (CCFD-Terre Solidaire), Comité de Bienfaisance et de Secours aux Palestiniens (CBSP), Comité de Vigilance pour 

une Paix Réelle au Proche-Orient (CVPR-PO), Comité Gaza Jérusalem Méditerranée, Enfants Réseau Monde/ Services (ERM/SERVICES), Fédération Sportive et Gymnique du Travail 

(FSGT), Génération Palestine, Ligue des Droits de l’Homme et du citoyen (LDH), Ligue Internationale des Femmes pour la Paix et la Liberté - section française (LIFPL), Mouvement 

contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP), Mouvement de la Paix, Mouvement International de la Réconciliation (MIR), Mouvement pour une Alternative Non 

violente (MAN), Pax Christi France, Secours Catholique-Caritas France, Solidarité Internationale pour le Développement et l’Investissement (SIDI), Terre des Hommes France, Union 

Juive Française pour la Paix (UJPF). Observateurs : Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture (ACAT-France), Afran-Saurel, Agir ensemble pour les droits de l’Homme (AEDH), 

Amnesty International France, Association Pour Jérusalem, Centre de Recherche et d’Information pour le Développement (CRID), Collectif judéo-arabe et citoyen pour la Palestine, 

Fédération Nationale des Francas, Groupe d’Amitié Islamo-Chrétienne (GAIC), Handicap International, Médecins du Monde France, Première Urgence Internationale (PUI), Réseau 

d’information pour le développement et la solidarité internationale (RITIMO). 

 

 
 

Paris, le 31 janvier 2017 

 
 
Monsieur le Pre sident de la Re publique,  
 
Nous souhaitons vous interpeller sur l’action de la France pour le respect des droits des Palestiniens, a  
l’occasion de ce de but d’anne e 2017 qui marque plusieurs anniversaires concernant le Proche-Orient. 
 
Le 15 janvier dernier, vous avez accueilli une confe rence invitant les repre sentants de 78 pays dans le 
cadre de votre initiative pour la paix au Proche-Orient. Si un positionnement en faveur de la solution a  
deux É tats a e te  re affirme , la confe rence a a  nouveau e te  marque e par l’absence des premiers inte resse s ; 
les Israe liens, qui ont refuse  d'y participer et les Palestiniens qui n’y ont pas e te  invite s. Les refus re pe te s 
du gouvernement israe lien de ne gocier sous e gide internationale rendent vaines les diffe rentes initiatives 
qui se sont succe de es depuis les Accords d’Oslo de 1993. 
 
La colonisation de la Palestine occupe e se poursuit, en violation comple te du droit international et des 
droits de l’Homme et sous les yeux de la communaute  internationale qui refuse toute sanction contre 
Israe l alors qu'elle de clare la colonisation ille gale et un obstacle majeur a  une solution politique.  
Concre tement, cette colonisation impose aux Palestiniens expulsions, de molitions de leurs structures et 
habitations - les Nations unies ont enregistre  un chiffre record de 1 089 destructions en Cisjordanie dont 
Je rusalem-Ést en 2016 (c’est deux fois plus qu’en 2015) -, vol des ressources et des terres, violences de la 
part de colons etc. La Bande de Gaza est quant a  elle de plus en plus isole e et sera inhabitable d’ici trois 
ans, selon l'avis des Nations unies, si le blocus n’est pas leve .  
Dans les frontie res d'Israe l me me, les Palestiniens ne be ne ficient pas de l'e galite  des droits, et la volonte  
de judaï ser certaines zones, notamment dans le Ne guev, se traduit par de tre s nombreuses expulsions et 
destructions d’une extre me violence ; par une ve ritable colonisation inte rieure. 
 
Les Palestiniens ne peuvent s’imaginer un avenir dans ce contexte et ne peuvent ressentir que cole re et 
frustration devant cette injustice qui dure depuis plusieurs de cennies. L’anne e 2017 est effectivement 
marque e par un certain nombre d’anniversaires qui doivent nous rappeler la ne cessite  urgente d'agir 
enfin.  
 
Il y a 100 ans la Grande-Bretagne promettait unilate ralement son soutien a  l'e tablissement d'un foyer 
national juif en Palestine, par la De claration Balfour.  
 
 
 

A l’attention de :  

Monsieur François Hollande 

Palais de l’Elysée 

55, rue du Faubourg Saint-Honoré 

75008 Paris 
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Il y a 70 ans l'ONU votait un plan de partage de la Palestine mandataire en un État juif et un État arabe 
palestinien. S'en est suivie la cre ation unilate rale de l'État d'Israe l et la Nakba, la « catastrophe » qui par 
la terreur jeta 850 000 Palestiniens sur les routes de l'exil et causa la destruction de plus de 530 villages 
palestiniens. La re solution 194 des Nations unies qui assure leur droit au retour est a  ce jour reste e lettre 
morte. 
 
Il y a 50 ans Israe l occupait militairement Gaza, la Cisjordanie dont Je rusalem-Ést et le Plateau du Golan.  
 
Il y a 10 ans Israe l mettait en place un blocus implacable sur la bande de Gaza.  
 
Ces e ve nements nous rappellent e galement la responsabilite  des puissances occidentales dans la situation 
inacceptable dans laquelle se trouvent aujourd’hui les Palestiniens et l'impunite  dont jouissent les 
autorite s israe liennes.  
 
La communaute  internationale vient une nouvelle fois de re affirmer son opposition a  la colonisation 
israe lienne et la ne cessite  pour Israe l de respecter le droit international, a  travers l’adoption de la 
re solution 2334 par le Conseil de Se curite  de l’ONU. A pre sent, les États doivent avoir une position claire 
sur les moyens de la mettre en œuvre. La France, en tant que garante du droit international, doit prendre 
ses responsabilite s pour changer le statu quo et e tre un leader sur cette question au sein de l’Union 
europe enne ainsi que sur la sce ne internationale, au moment crucial du changement d’administration aux 
États-Unis. 
 
Nos organisations de la socie te  civile française, membres de la Plateforme des ONG françaises pour la 
Palestine, vous demandent, Monsieur le Pre sident :  

 De reconnaï tre au plus vite l'État de Palestine, demande exprime e de s 2014 par l'Assemble e 
Nationale et le Se nat et qui figurait de ja  dans votre programme de gouvernement de 2012 au 
nume ro 59 ; 

 que la France cesse toute complicite  avec les violations continues du droit international par Israe l 
et la colonisation, notamment en cessant tout investissement et commerce avec les colonies ; 

 d’exiger la leve e imme diate du blocus de Gaza, la liberte  de mouvement pour tous les citoyens 
palestiniens et la fin de l’occupation des territoires occupe s en 1967 ; 

 de mettre a  profit les derniers mois de votre pre sidence pour prendre des mesures 
contraignantes tant qu’Israe l continuera de bafouer le droit international et les droits de l’Homme. 
La suspension de l’Accord d’Association UÉ-Israe l (en vertu de sa « clause des droits de l’Homme » 
a  l’article 2) est la plus emble matique et c'est de s maintenant que doivent e tre engage es les 
de marches pre paratoires.  

 
Monsieur le Pre sident,  en cette anne e si fortement symbolique pour les droits des Palestiniens, les 
associations membres de la Plateforme attendent de la  France qu'elle soit au premier rang de ce combat 
pour la justice. 
 
Nous vous prions d’agre er, Monsieur le Pre sident, l’expression de notre haute conside ration. 

 
Claude Léostic 
Présidente de la Plateforme des ONG françaises pour la Palestine 


